chapitre 4



inciter et reglementer

L'Etat peut intervenir sur le déroulement des échanges lorsque l'économie privée fonctionne mal. Les pouvoirs publics refusent les prix issus du mécanisme du marché pour plusieurs raisons: chaque fois qu'il faut protéger une catégorie précise de consommateurs ou de producteurs nationaux.

L'Etat prend des mesures pour rendre la concurrence plus efficace.

L'Etat trouve d'autres moyens pour assurer l'allocation rationnelle des ressources, lorsque certains domaines rendent les mécanismes du marché défaillants.



INCITATION�REGLEMENTATION��Mesures conformes au fonctionnement du marché qui laissent fonctionner les marchés; selon leurs règles mais influencent le comportement des participants�Mesures non conformes au fonctionnement du marché; qui limitent l'action des lois du marché et prescrivent le comportement des participants.��

Les interventions de l'Etat peuvent être plus ou moins dirigistes:

Les mesures incitatives: Le fonctionnement des mécanismes du marché est intact. Le comportement des échangistes est influencé. ® Droit de douane: on peut importer un bien en s'acquittant de l'impôt.

Réglementation, Mesures de limitation:

Le marché ne peut pas fonctionner totalement

® Contingentement à l'importation fixe la quantité admise.

4.1.	Les motifs de l'interventionnisme

4.1.1. Le protectionnisme

= La politique douanière qui vise à protéger l'économie nationale contre la concurrence étrangère.

= Toute intervention étatique par laquelle un secteur ou une branche est préservée des conséquences de l'action des lois du marché.

Ces interventions sont justifiées par des intérêts supérieurs de la nation

Industries naissantes à protéger d'une concurrence trop rude

Indépendance nationale et de la garantie de l'approvisionnement dans le cas du protectionnisme agricole.

Cette motivation répond à des préoccupations politiques, pas économiques.

4.1.2. Les externalites



EFFETS INTERNES�EFFETS EXTERNES��Liés aux économies d'échelle. Ne posent pas de problèmes pratiques, car ils sont récoltés ou subis directement par les entreprises ou les consommateurs qui en sont à l'origine.�Mettent en évidence l'interdépendance entre les agents. Sont à l'origine de divergence de coûts car ils ne sont pas récoltés ou subis par les agents qui en sont à l'origine, mais par des tiers.��Marshall (1920): Distinguer les effets internes et les effets externes à l'entreprise ® Interdépendances positives résultant de la concentration de plusieurs entreprises d'une même branche.

L'effet externe le plus connu aujourd'hui: la pollution Þ Les mécanismes du marché sont faussés Þ L'optimum social n'est plus garanti.

Pigou (1920): Principe de causalité ou du pollueur payeur º un système de taxes et de subventions pour corriger de telles divergences Þ Effets externes à la production.

Effets externes à la consommation des biens:

Jouer de la musique la nuit

Fumer dans un restaurant

Par les coûts externes, l'agent individuel améliore sa situation personnelle: il reporte sur la collectivité les coûts d'activités dont il retire les avantages.

Ressources de l'environnement.

Coûts externes = coûts qui sont supportés par la société, sans qu'ils n'apparaissent dans les comptes ou dans le calcul économique d'une entreprise, d'une collectivité publique ou d'un consommateur.

Il y a dès lors divergence entre les coûts et les bénéfices sociaux et privés. Les effets externes sont des relations non marchandes, des services rendus non rémunérés ou des dommages causés non compensés.

Il y a divergence entre la perception individuelle et collective des coûts ou avantages de certaines activités.

Conséquence: les ressources sont inefficacement allouées. L'intervention de l'Etat est justifiée.

Les suies dégagées par une cheminée d'usine démontre l'incapacité de l'initiative privée de résoudre la difficulté.

Les personnes de l'entourage de l'usine qui voient leurs lessives souillées par les émissions de l'industrie voisine ne peuvent négocier individuellement avec l'entreprise.

CARACTERISTIQUES DES EFFETS EXTERNES��Réciprocité

Les effets sont réciproques lorsque les fonctions de coût de 2 firmes (ou les fonctions d'utilité de 2 consommateurs) dépendent simultanément des quantités de l'autre.

Les apiculteurs et les pépiniéristes se procurent mutuellement des avantages.

Si les effets externes ne circulent que dans un sens, ils sont unilatéraux.

pollution��Non exclusivité

Les effets externes ne peuvent pas être naturellement appropriés ou pris en charge (les biens collectifs aussi Þ ils sont é tout le monde). On ne peut pas exclure un bénéficiaire resquilleur ou renvoyer une charge indésirée.��Négociabilité

Si le nombre des entreprises ou des consommateurs est petit, on peut négocier et trouver une solution optimale. Le mécanisme du marché résout les externalités

On verse une indemnité au voisin touché par une dérogation de construction.��Réversibilité

Si l'émission d'un effet externe cesse, mais que ses conséquences ne sont pas supprimées, elle est irréversible. La réversibilité Þ disparition des effets avec l'activité génératrice ® bruit.��

Il faut éliminer les divergences des coûts pour corriger les comportements individuels indésirés. Solution: internaliser les effets externes, appliquer le principe de causalité.

Mais difficile d'appliquer ces solutions:

L'Etat réglemente et se substitue au mécanisme des prix Þ non conforme au marché

L'Etat incite les agents à agir rationnellement pour un marché efficace.

Les mesures conformes à l'économie de marché: taxes et subventions; droits de propriété clairement définis Þ un marché pour les externalités est posé.

Le théorème de Coase: la forme du cadre légal ne compte pas; c'est son existence qui compte. Pour ce qui est de l'allocation optimale des ressources, elle se fait indépendamment de la distribution des droits de propriété. Par contre, l'attribution de droits de propriété est nécessaire en cas d'externalité (??? pour se diriger contre quelqu'un).

Si l'allocation des ressources est optimale, une certaine pollution est permise Þ La fabrique négocie et indemnise les riverains au cas où elle n'avait pas le droit de polluer.

Si la rationalité économique exige la propreté des émissions, les voisins entrent en tractation avec le propriétaire de l'usine au cas où il n'avait pas le droit de polluer.

Cette optique ne tient pas compte des coûts de transactions

Trop coûteux pour un aéroport de négocier avec les riverains pour les vols de nuit.

Ici l'attribution du droit de propriété est importante pour l'efficacité économique. 

4.1.3. Les biens collectifs

Leurs caractéristiques: non rivalité et non exclusion Þ Ils ne peuvent pas être approvisionnés par le marché. Pour certains, ils n'ont que des effets externes. Toutefois, ce sont des formes particulières d'externalités: ® les biens collectifs: on ne peut pas attribuer des droits de propriété pour résoudre le problème (du passager clandestin). L'individualisation est impossible. Chaque consommateur peut utiliser la même quantité de bien collectif ou subir la même quantité de pollution.



CARACTERISTIQUES DE BIENS COLLECTIFS��NON EXCLUSION

�NON RIVALITE��On ne peut pas exclure des agents de la consommation des biens collectifs. Pas d'appropriation individuelle possible (« biens privatifs).�Indivisibles dans la consommation. On peut servir des utilisateurs additionnels sans coût supplémentaire. Pas de rivalité entre les utilisateurs.��

Le lien entre offreurs et demandeurs est rompu. On ne peut pas recourir au marché pour garantir une meilleure allocation des ressources. L'Etat intervient.

Les effets externes des biens collectifs sont multilatéraux: ils circulent dans plusieurs sens, concernent un grand nombre de personnes. Une solution négociée et marchande n'est plus possible

Vaccin, formation scolaire: effets immédiats sur le consommateur et effet indirect sur la société dans son ensemble.

Musgrave (1973): Biens mixtes = Biens qui reposent sur une rivalité ou une non rivalité totale deviennent des cas limites. La plupart des biens renferment

un côté privatif qui peut être géré par le marché

un côté collectif qui exclut une allocation optimale par le marché.

La distinction n'est plus biens collectifs, bien privatifs mais

consommation privée

consommation collective.

Certaines formes d'externalité négatives possèdent en plus de la propriété de la non exclusivité, la propriété de la non rivalité. Le marché ne peut pas gérer de telles externalités. Þ  Distinction

biens

tares: biens négatifs

4.2	L'intervention de l'Etat sur la formation des prix

Les interventions de l'Etat sur la formation des prix peuvent être incitatives ou limitatives.

4.2.1. La suppression du marché (biens méritoires)

Intervention la plus restrictive: éliminer le marché. Si cette mesure se généralise, on aboutit à une économie centralisée. Les Etats y recourent lorsque ils veulent protéger un secteur dont l'approvisionnement est insuffisant par le marché libre

Les écoles: Etat instaure une obligation de consommer et assure un service gratuit.

L'Etat peut bloquer les prix. C'est une mesure temporaire qui s'attaque aux symptômes, non aux causes. Mais dès que les transactions sont à nouveau libres, il y a un besoin de rattrapage Þ efficacité douteuse (???).

4.2.2. La fixation des prix par l'Etat

 un prix minimum pour protéger les producteurs

un prix maximum pour protéger les consommateurs.

a) Prix maximum

Si l'Etat juge qu'un prix est trop élevé, il fixe un maximum qui ne peut pas être dépassé Þ Protection des consommateurs

Guerre, crise Þ éviter les difficultés de l'approvisionnement.

Ces mesures provoquent des difficultés parce que elles sont contraire au mécanisme du marché. Il subsiste une demande excédentaire puisque le prix maximum est inférieure au prix d'équilibre du marché. Les acheteurs non servis s'approvisionnent autrement Þ sur le marché noir, les vendeurs sont incités à écouler leurs produits à des prix supérieurs au maximum fixé.

Pour que la mesure soit efficace, il faut:

Réquisitionner les biens

Rationner pour éviter que seuls certains consommateurs (fortunés) ne se procurent la totalité des biens.

b) Prix minimum

L'Etat fixe un prix au-dessous duquel le prix ne doit pas tomber Þ protéger les producteurs ® Produits agricoles.

Le prix minimum fixé est supérieur au prix d'équilibre du marché. Conséquence: l'offre est excédentaire, car les producteurs sont stimulés par les prix intéressants. Il faut prendre des mesures additionnelles. Autre problème, les producteurs qui ont trop de marchandises sont tentés de l'écouler à un prix plus bas.

Solution au problème:

Augmenter la demande

Diminuer l'offre.

Valorisation = trouver de nouveaux débouchés pour le produit. L'Etat 

rachète les excédents (à perte souvent)

les exporte

les stocke

les élimine.

Pour vendre plus, faire de la publicité.

Contingentement = chaque producteur peut produire une quantité de produits qu'il ne doit pas dépasser. Le prix n'est plus garanti au-delà du quota.

4.2.3. Les prix d'intervention

L'Etat fixe une limite inférieure et une limite supérieure pour éviter de trop fortes variations de prix: le prix doit rester à l'intérieur de la bande de fluctuation. 

L'Etat n'intervient que si le prix à tendance à s'écarter des limites:

Il achète ® prix plancher

Il vend ® prix plafond

Le produit en question.

Marché des devises



Etalon change-or du FMI, systèmes monétaires européens sont basés sur des taux de références. Les fluctuations sont admises à l'intérieur des limites déterminées.

La monnaie supérieure à la  limite Þ Etat vend monnaie nationale contre des devises étrangères.

La monnaie inférieure à la limite Þ Etat achète sa propre monnaie contre des devises étrangères (en réserve).

4.3.	L'orientation de l'offre et de la demande

L'Etat peut agir indirectement ( « action sur les prix directe) et inciter au lieu de limiter. L'Etat cherche à obtenir des producteurs et des consommateurs des attitudes conformes aux objectifs politiques.

4.3.1. Le subventionnement

L'Etat verse au producteur une contribution aux frais de production ou un subside au consommateur à l'achat d'un bien Þ L'Etat favorise la production en question.

Dislocation de la courbe d'offre

Déplacement de la courbe de demande.

Exemple: agriculture. L'Etat verse un montant fixe par unité produite. L'opération revient à augmenter l'offre et le prix du marché peut baisser.

La réforme de la politique agricole engagée en Suisse en 1992: Remplacer les interventions au niveau des prix par des paiements directs (participation de l'Etat aux frais fixes) Þ pas d'effet sur les quantités produites. Montants forfaitaires versés indépendamment de la quantité produite.

Conforme aux prescriptions du GATT.

Les sources de financement:

Impôt

Charges qui grèvent certaines consommations ou certains facteurs de production.

Effets du subventionnement et de la taxation:

Subventionnement: l'aide de l'Etat Þ augmentation de l'offre. Le coût marginal est diminuée.

Imposition: augmentation des coûts de production. Le coût marginal est augmenté.

4.3.2. L'imposition

La taxe unitaire = Taxe fixe imposée sur chaque unité vendue, indépendamment de son prix ® alcool, tabac. Impôt à la consommation, impôt indirect.

La taxe ad valorem est proportionnelle à la valeur: Exprimée en % ® TVA. Impôt indirect.

La taxe forfaitaire = prélèvement fiscal versé indépendamment de l'activité de l'entreprise ® licence, permis, taxe immobilière. Peut être combinée avec un impôt direct ou indirect.

La taxe sur le profit ou sur le revenu = taxe prélevée proportionnellement au revenu, voir avec un taux progressif. Impôts directs.

Par ces impôts, l'Etat produit plusieurs effets

Influence les prix et les quantités échangées

Redistribue les revenus.

Le vendeur ne peut pas toujours répercuter sur le consommateur la totalité de l'impôt qu'il doit verser à l'Etat. Cela dépend de la forme de l'impôt et de l'élasticité de l'offre et de la demande:

Demande totalement inélastique, la totalité de l'impôt est reportée

Demande parfaitement élastique, tout le poids sur le producteur.

Offre élastique, report de l'impôt possible.

Offre inélastique, report de l'impôt impossible.



Economie politique: RESUME

CH.4         INCITER ET REGLEMENTER
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